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DECISIONS DU PRESIDENT 

DU 15 MAI 2023 AU 27 JUIN 2023 

 
Décision n°93/2023 : Assistance à maîtrise d’ouvrage – Avenant n°1 au Contrat de prestations de 
services d’instruction des autorisations du droit des sols entre la société SAS URBADS et la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles 

Décision n°94/2023 : Réparation du réseau pluvial situé Avenue des Sansonnets à Saint-Etienne-
du-Grès – Société BRONZO TP – Devis n° Bronzo TP-NC-2023-04-001 

Décision n°95/2023 : Location d’une machine de mise sous pli DS-68i – Société QUADIENT 
FINANCE FRANCE – Offre n°01095745 

Décision n°96/2023 : Convention de mise à disposition d’audio-guides entre Monsieur Christophe 
CANOVA et l’Office de Tourisme Intercommunal « Alpilles en Provence » 

Décision n°97/2023 : Reprise de la traversée du réseau pluvial situé au carrefour entre l’Avenue Van 
Gogh et la Rue Joseph d’Arbaud à Saint-Rémy-de-Provence – Société BRONZO TP – Devis 
n°NC/2023/05/004 

Décision n°98/2023 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour 
l’immeuble non bâti cadastré CV 376 situé 51 Avenue de la 7ième armée US sur la commune de 
Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°99/2023 : Convention d’occupation de site pour l’implantation d’équipements dédiés à 
la SMARTCITY – EHPAD Marie Gasquet 

Décision n°100/2023 : Remplacement d’une tuyauterie sur le site de la station d’épuration de Saint-
Etienne-du-Grès – Société SARL DE BERTO– devis n°23 3005 

Décision n°101/2023 : Contrat de maintenance pour le Progiciel « CONTROLE_A » conclu avec la 
société OPERIS SAS – Contrôles en matière d’assainissement – Contrat N° 2023CM0017 

Décision n°102/2023 : Convention de servitudes entre la Communauté de Communes Vallée des 
Baux-Alpilles et la société ENEDIS SA –Implantation d’une canalisation souterraine sur une longueur 
totale d’environ 3 mètres, avec pose de coffret(s), lieu-dit 5002 DU PRAT CROS, à Saint-Rémy-de-
Provence 

Décision n°103/2023 : MAPA2023-02 – Fourniture-Maintenance d’un progiciel de gestion de 
l’assainissement collectif 

Décision n°104/2023 : Réalisation d’un abri sur le site de la station d’épuration de Saint-Etienne-
du-Grès – Société SARL COSYBOIS – devis n°DE0291 

Décision n°105/2023 : Attribution d marché MAPA2023-04 Fourniture d’un engin de tassage des 
déchets de déchetteries 

Décision n°106/2023 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour 
l’immeuble bâti sur terrain propre cadastré CV 561 situé 6C Avenue de la 1ier DFL sur la commune 
de Saint-Rémy-de-Provence 
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Décision n°107/2023 : Acquisition des parcelles cadastrées section B n°158 et B n°159 sur la 
commune de Saint-Etienne-du-Grès en vue de l’extension de la station d’épuration 

Décision n°108/2023 : Convention entre la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et 
la Commune des Baux-de-Provence pour la mise à disposition d’un broyeur de végétaux 

Décision n°109/2023 : Convention entre la Commune de Saint-Rémy-de-Provence et la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles pour la mise à disposition du service « 
prévention des risques professionnels » 

Décision n°110/2023 : Convention de mise à disposition de locaux à titre gratuit entre la CCVBA et 
Madame Céline CONSTAN, exposant –  Exposition au sein du Bureau d’Information Touristique de 
Mouriès 

Décision n°111/2023 : Avenant au contrat de maintenance logiciels OMEGA pour l’ensemble des 
communes gérées en régie pour le service public de l’assainissement – Facturation - Société JVS-
MAIRISTEM 

Décision n°112/2023 : Achat d’équipements nécessaires au fonctionnement de la station 
d’épuration de Mouriès – Société SAS EUROPELEC – Offre n°OEUR0523-03446-00 

Décision n°113/2023 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et Monsieur Yannick Guarinos, porteur de 
projet – Pépinière-incubateur d’entreprises La Bergerie 

Décision n°114/2023 : Convention de servitude de passage de canalisation d’eaux pluviales entre 
la Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles, bénéficiaire, et la SCI DE L’HOTEL DE 
LAGOY, propriétaire du fonds – Parcelle AB 494 située à Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°115/2023 : Convention de servitude de passage de canalisation d’eaux pluviales entre 
la Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles, bénéficiaire, et Monsieur LE BOEDEC Henri, 
propriétaire du fonds – Parcelle AB 427 située à Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°116/2023 : Hydrocurage de réseaux d’eaux pluviales, commune du Paradou – Société 
SAS MAURIN – Devis n°42358 

Décision n°117/2023 : Hydrocurage et inspection de réseau des eaux usées avec réalisation de tests, 
Quartier des Jardins à Saint-Rémy-de-Provence – Société MP3D – Devis n°6089 

Décision n°118/2023 : Abonnement au profil acheteur de dématérialisation des marchés publics 
pour les besoins du service achats publics de la Communauté de communes Vallée des Baux-
Alpilles – Société DEMATIS 

Décision n°119/2023 : Mise en place du contrôle d’accès : terminaux mobiles et application nomade 
sur les déchèteries de Saint Rémy de Provences, Saint Etienne du Grès et secours – Société net VLM 
– Devis n°230512002 

Décision n°120/2023 : Sécurisation de la chloration des sites d’alimentation en eau potable sur le 
territoire de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles – Société SAUR – Devis n°Q-
08147 

Décision n°121/2023 : Hydrocurage et Inspection visuelle du réseau (collecteur et branchement – 
Route de Servannes à MOURIES (13890) – Société SAS MAURIN – Devis n° 5814 

Décision n°122/2023 : Fourniture de compacteurs sur les stations d’épuration d’Eygalières et 
Mouriès– Devis n°24229 (Eygalières) et 24230 (Mouriès) – SAS SERINOL - équipement de 
prétraitement des eaux 
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